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Éléments essentiels  
 

- Il n’y a pas de sanctions de l’Union applicables aux échanges commerciaux avec 
l’Ukraine, à l’exception d’un certain nombre de mesures restrictives ciblées concernant la 
Crimée, Sébastopol et les zones des oblasts de Donetsk et de Louhansk non contrôlées 
par le gouvernement. 
  

- Les sanctions de l’Union ne s’appliquent pas aux pays tiers et à leurs entreprises qui 
exercent des activités commerciales en dehors du territoire de l’Union. Elles n’ont pas 
d’effet extraterritorial. Ce principe vaut également pour le secteur agricole.  
 

- Les produits agricoles peuvent être importés des zones d’Ukraine contrôlées par le 
gouvernement ukrainien dans l’Union et exportés ensuite vers des personnes qui ne font 
pas l’objet de sanctions dans des pays tiers. 
 

- Les produits phytosanitaires et les engrais peuvent être exportés à partir de l’Union vers 
les zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement.  
 
 

 

1. Les sanctions de l’Union prévoient-elles une interdiction de l’importation dans 
l’Union ou du transit par son territoire de produits agricoles en provenance 
d’Ukraine, y compris des zones des oblasts de Donetsk et de Louhansk non 
contrôlées par le gouvernement ou de Crimée/Sébastopol? 
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Non. Les sanctions de l’Union ne restreignent pas l’achat ou l’importation dans l’Union de 
produits agricoles en provenance d’Ukraine, exception faite des produits provenant des zones des 
oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk non contrôlées par le gouvernement ou de 
Crimée/Sébastopol («zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement»). Le transit de ces 
produits par le territoire de l’Union et leur exportation à partir de celui-ci vers des pays tiers sont 
également autorisés. Dans le cas peu probable où ces produits seraient fournis à des entreprises 
ou à des personnes visées par un régime de sanctions de l’Union et où les exportations seraient 



donc en principe interdites, des exceptions sont prévues, en particulier à des fins humanitaires. 
En cas de doute, les entreprises de l’Union doivent s’adresser à l’autorité nationale compétente 
de leur État membre. Voir également la FAQ sur le gel des avoirs et l’interdiction de mettre à 
disposition des fonds ou des ressources économiques et la FAQ sur le contournement et le devoir 
de diligence. 

En ce qui concerne les importations ou le transit de produits agricoles originaires des zones des 
oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk non contrôlées par le gouvernement ou de 
Crimée/Sébastopol, voir la question 5 ci-dessous. 

 

2. Les entreprises de l’Union peuvent-elles se procurer des services logistiques auprès 
d’entreprises établies dans les zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement 
ukrainien lorsqu’elles importent des produits agricoles par voie maritime, terrestre, 
fluviale ou aérienne? 
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Oui. Les sanctions de l’Union ne prévoient pas de restrictions concernant l’achat de services 
logistiques ou d’autres services auxiliaires dans les zones d’Ukraine contrôlées par le 
gouvernement ukrainien. À titre d’exemple, les entreprises de l’Union peuvent utiliser les 
infrastructures et engager des entreprises logistiques dans les zones d’Ukraine contrôlées par le 
gouvernement pour importer des produits agricoles dans l’Union. Les entreprises de l’Union et 
les entreprises exerçant des activités dans l’Union peuvent également obtenir des services auprès 
d’entreprises de pays tiers établies dans les zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement, à 
l’exception des entreprises biélorusses et russes et sous réserve qu’elles ne figurent pas sur la 
liste des sanctions de l’Union, ou qu’elles ne soient pas détenues ou contrôlées par des personnes 
inscrites sur cette liste. Voir à cet égard la FAQ sur le gel des avoirs et l’interdiction de mettre à 
disposition des fonds ou des ressources économiques, la FAQ sur le contournement et le devoir 
de diligence et la FAQ sur le commerce des produits agricoles et des produits connexes en 
provenance de Russie.  

3. Les entreprises de l’Union peuvent-elles exporter des produits phytosanitaires (des 
herbicides ou des fongicides par exemple) ou des engrais vers les zones d’Ukraine 
contrôlées par le gouvernement ukrainien?  
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Oui. Il n’existe aucune restriction à l’exportation de ces produits à partir de l’Union vers les 
zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement. Par conséquent, les entreprises de l’Union 
peuvent exporter des produits phytopharmaceutiques, tels que des herbicides, des fongicides ou 
des engrais, à destination des zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement (par exemple, les 
pesticides et les herbicides dont les codes de nomenclature combinée respectifs sont 
HS38089910 et 38089323). 
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4. Les entreprises de l’Union peuvent-elles apporter des financements ou une aide 
financière aux échanges commerciaux dans les zones d’Ukraine contrôlées par le 
gouvernement ukrainien afin de soutenir le secteur agricole? 
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Oui. Il n’existe aucune restriction à l’octroi d’un financement ou d’une aide financière aux 
entreprises et aux particuliers établis dans les zones d’Ukraine contrôlées par le gouvernement.  

5. Les entreprises de l’Union peuvent-elles importer des produits agricoles en 
provenance des zones des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk non 
contrôlées par le gouvernement, de Crimée ou de Sébastopol?  
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Les importations de produits agricoles originaires des zones des oblasts ukrainiens de Donetsk et 
de Louhansk non contrôlées par le gouvernement, de Crimée et de Sébastopol ne sont possibles 
que si elles sont approuvées par le gouvernement ukrainien. Plus précisément, les importations 
sont possibles si les marchandises originaires de ces zones ont été mises à la disposition des 
autorités ukrainiennes pour examen, si elles respectent de manière avérée les conditions ouvrant 
droit à l’origine préférentielle et si elles font l’objet d’un certificat d’origine délivré 
conformément à l’accord d’association UE-Ukraine [article 2, paragraphe 2, point b), du 
règlement (UE) 2022/263 du Conseil et article 3, point b), du règlement (UE) nº 692/2014 du 
Conseil].  

Les conditions précitées s’appliquent indépendamment de l’acheminement des produits (c’est-à-
dire si les produits sont transportés depuis ces zones vers les zones d’Ukraine contrôlées par le 
gouvernement, puis vers le territoire de l’Union, ce qui est peu probable compte tenu du conflit, 
ou depuis ces zones vers un pays tiers, y compris la Russie, puis vers le territoire de l’Union).  La 
restriction à l’importation de marchandises en provenance de ces zones est justifiée par le fait 
que, ces territoires étant contrôlés par l’armée russe, les marchandises ont très probablement été 
saisies de manière illégitime.  

Les autorités nationales compétentes d’un État membre peuvent également autoriser les 
paiements effectués par des entreprises de l’Union ou des entreprises exerçant des activités dans 
l’Union en faveur de Crimean Sea Ports pour les services fournis au port de pêche de Kerch et 
aux ports commerciaux de Yalta et d’Evpatoria, ainsi que pour les services fournis par 
l’entreprise Gosgidrografiya et par les succursales de Crimean Sea Ports situées dans des 
terminaux portuaires, si cela s’avère nécessaire au transport de produits agricoles par exemple 
[article 6 bis du règlement (UE) nº 269/2014 du Conseil]. 

 

6. Les entreprises de pays tiers sont-elles tenues de se conformer aux sanctions de 
l’Union lorsqu’elles importent des produits agricoles en provenance d’Ukraine? Le 
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fait que ces produits transitent par le territoire de l’Union ou que l’euro soit utilisé 
comme monnaie pour la transaction change-t-il quelque chose?    
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Les sanctions de l’Union n’ont jamais d’effet extraterritorial et ne s’appliquent pas aux 
entreprises ou aux particuliers établis en dehors de l’Union qui exercent des activités 
commerciales entièrement hors de son territoire. À titre d’exemple, une entreprise établie dans 
un pays tiers qui expédie directement des produits agricoles d’Ukraine vers des pays tiers n’a 
aucune obligation au titre des sanctions de l’Union. Toutefois, si la même entreprise importe les 
produits via le territoire de l’Union ou effectue des paiements dans l’Union, elle doit alors se 
conformer aux sanctions de l’Union, étant donné qu’elle entre sur le marché intérieur de l’Union. 
Chaque règlement concernant des sanctions comprend une «disposition relative à la 
compétence», qui précise qui doit se conformer aux sanctions de l’Union [par exemple, 
l’article 10 du règlement (UE) nº 692/2014 du Conseil].  

 


